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RAPPORT DE LA PRÉSIDENTE 

Au nom du conseil d’administration et du personnel, j’ai le plaisir de vous 
communiquer le rapport annuel 2018-2019 du Nova Scotia School 
Insurance Program. 

  
Le conseil d’administration a rempli avec succès ses obligations 
annuelles suivantes : 

  
États financiers vérifiés 
  
• Les états de fin d’exercice du SIP ont fait l’objet d’une opinion sans 

réserve de ses vérificateurs, KPMG. 
• Malgré une augmentation des primes d’assurance de 343 788 $ par 

rapport à 2018, il n’y a pas eu d’augmentation des primes payées par les 
souscripteurs en raison du niveau des réserves de stabilisation des tarifs. 

• La valeur du total des sinistres non encore réglés a été réduite de 
441 032 $ par rapport à 2018. 

  
Évaluation actuarielle 
  

• Les états de fin d’exercice du SIP ont fait l’objet d’une opinion sans 
réserve de son actuaire, PriceWaterhouse Coopers. 

• Le passif des sinistres a été réduit de 512 087 $ par rapport à 2018. 
  

De plus, le conseil d’administration a traité consciencieusement un 
certain nombre d’affaires durant l’année, notamment les suivantes : 

  
EDSC (examen dynamique de suffisance du capital) 
  

• L’actuaire du SIP, PriceWaterhouse Coopers, a effectué un examen 
dynamique de suffisance du capital pour déterminer le niveau 
approprié des réserves de stabilisation des tarifs du SIP afin de couvrir les 
sinistres et de protéger les titulaires de police et les créanciers.  

• D’après les résultats de l’étude, la nouvelle réserve de stabilisation des 
tarifs recommandée a été réduite, passant de 5,2 millions de dollars à 
4 millions de dollars, en raison de l’amélioration de l’historique des 
sinistres – à compter du 31 mars 2019. 

• Au 31 mars 2019, les réserves de stabilisation des tarifs du SIP, selon les 
états financiers vérifiés, s’élevaient à 4,8 millions de dollars. 

  
Recherche d’un directeur général 
  

• Nomination de Bruce Macdonald au poste de directeur général du SIP, 
à compter du 1er août 2019.  
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Politiques approuvées 
  

• Politique de lutte contre la fraude 
• Politique d’achat 
• Politiques et procédures relatives au personnel 

  
30e anniversaire du SIP 
  
En 2018, SIP a célébré ses 30 ans de service efficace à ses souscripteurs. Pour 
connaître les détails de l’histoire du SIP, veuillez consulter l’annexe 2. 
  
Sports et activités 
  
Tout sport ou toute activité qui est approuvé, organisé et supervisé par un 
directeur ou une directrice d’école (ou son délégué) et conforme aux politiques 
et aux procédures des centres régionaux pour l’éducation, du Conseil scolaire 
acadien provincial et du Collège communautaire de la Nouvelle-Écosse est 
assuré par le biais du SIP. 
  
Résultats d’assurance 
  
La fréquence des sinistres est restée inchangée en 2018-2019. Les mauvaises 
conditions météorologiques continuent de causer des dommages matériels à nos 
souscripteurs, notamment le vent et la pluie. La bonne nouvelle est que le coût 
des sinistres immobiliers a été réduit de 50 % cette année. Le SIP continuera à 
travailler avec ses souscripteurs pour réduire les risques en vue de réduire la 
fréquence et la gravité des sinistres. 

  
Départs en retraite et changements de personnel 
  
• Scott Norton, conseiller juridique du SIP depuis 30 ans, a été nommé juge 

à la Cour suprême de la Nouvelle-Écosse en décembre 2018. Bien que 
nous en soyons très heureux pour lui, son expertise et ses conseils nous 
manqueront beaucoup.  

• Nous voudrions remercier Dave Jones du Centre régional pour l’éducation 
Annapolis Valley pour ses services au sein du conseil d’administration du 
SIP d’avril à octobre 2018. 

• En février 2019, nous avons accueilli Pat Murphy du Centre régional pour 
l’éducation Annapolis Valley au sein du conseil d’administration du SIP. 

• Brian Smith du Centre régional pour l’éducation South Shore a siégé au 
conseil d’administration du SIP d’avril 2018 à août 2019. Nous voudrions 
remercier Brian pour sa contribution à notre conseil et lui souhaiter une 
excellente retraite. 
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GOUVERNANCE ET GESTION 

Un conseil d’administration composé de neuf membres, nommés tous les quatre ans par chacun des 
souscripteurs, est responsable de la GOUVERNANCE du School Insurance Program (programme 
d’assurance scolaire). Voici le conseil d’administration du SIP pour l’année 2018-2019 : 

D e  g a u c h e  à  d r o i t e  :  T r e v o r  C u n n i n g h a m ;  C h r i s  G r o v e r ;  W i l l i a m  S t r u b a n k ;  
P a t  M u r p h y ;  J a n i n e  S a u l n i e r ;  T e r r i  T h o m p s o n ;  B r i a n  S m i t h ;  H e r b  S t e e v e s  

( A b s e n t  :  P a u l  O l d f o r d )  

 

Souscripteur Titulaire Conseil Poste 
Centre régional pour l’éducation 
Annapolis Valley 

Pat Murphy, 
B.Ed, M.Ed Administrateur Directeur des programmes et 

des services 
Centre régional pour l’éducation 
Cape Breton-Victoria 

Paul Oldford, 
P.Eng Administrateur Directeur des services 

opérationnels 

Centre régional pour l’éducation 
Chignecto-Central 

Herb Steeves, 
B.Sc., P.Eng., 
MBA 

Administrateur Directeur des services 
d’exploitation 

Conseil scolaire acadien 
provincial 

Janine Saulnier, 
B.Sc., MBA Présidente Directrice des finances et 

trésorière du conseil 
Centre régional pour l’éducation 
Halifax 

Terri Thompson, 
CPA, CGA Administrateur Directeur des services 

financiers 

Collège communautaire de la 
Nouvelle-Écosse 

William Strubank, 
B.Sc Vice-président 

Gestionnaire, santé et sécurité 
au travail et services 
environnementaux 

Centre régional pour l’éducation 
South Shore 

Brian Smith, BPE, 
PDAD Administrateur Directeur des opérations 

Centre régional pour l’éducation 
Strait  

Chris Grover, 
CPA, CGA Administrateur Directeur des finances 

Centre régional pour l’éducation 
Tri-County 

Trevor 
Cunningham, 
B.Sc, B.Ed., M. 
Ed., MBA 

Administrateur Directeur des programmes et 
des services aux élèves 
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PERSONNEL DU SIP 

  
L e  p e r s o n n e l  d u  S I P  e s t  c o m p o s é  d ’ u n e  é q u i p e  d e  s e p t  m e m b r e s  
e t  e s t  r e s p o n s a b l e  d e  l a  g e s t i o n  e t  d e s  o p é r a t i o n s  q u o t i d i e n n e s  
d u  S I P  :  
  

 
D e  g a u c h e  à  d r o i t e  :  M e a g a n  S p i c e r ,  R e b e k a h  T i n g l e y ,  D a w n  G r a v e s ,  

L e e - A n n e  D a u p h i n e e ,  C i n d y  N o r r a d  e t  V a l e n c i a  F o r r e s t  
 

 
Nom Poste 
Bruce Macdonald  
(À compter du 1er août 2019), BBA, CAIB, CIP Directeur général 

Lee-Anne Dauphinee, CIP, CRM Gestionnaire des risques 

Cindy Norrad, B. Comm., CPA, CGA, CRM Contrôleuse 

Rebecca Tingley Adjointe à la gestion des risques 

Meagan Spicer Adjointe aux sinistres 

Valencia Forrest Adjointe aux sinistres 

Dawn Graves Adjointe administrative 
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1983 – Le vérificateur général (N.-É.) recommande 
d’entreprendre une étude sur l’auto-assurance

Le SIP est créé en 1988

1990 – 16 mai : Piercy c. Conseil scolaire du comté de 
Lunenburg : la plus grande réclamation en responsabilité civile 
de l’histoire du SIP

1991 – 9 septembre : École secondaire de district de 
Pugwash : Une partie de l’école est détruite par un incendie

Création des formulaires J et K

1991 – 12 août : École secondaire régionale Parrsboro :  
Des dégâts des eaux sont causés par du vandalisme

Assurance-accidents pour élèves

1998 – 13 novembre : École intermédiaire Highland Park :  
L’étincelle de la torche d’un couvreur cause des dégâts 
importants à l’école

Rapports d’inspection

2000 – Création du Nova Scotia School Insurance Exchange 
et de la Nova Scotia School Insurance Program Association 

2001 – Septembre : École secondaire Horton : de fortes 
pluies inondent le 1er et le 2e étages de l’école

Ligne téléphonique d’urgence 24 heures sur 24,  
7 jours du 7, tenue par le personnel du SIP

2001 – Le Conseil scolaire Strait reçoit 300 000 $ en vertu 
de la police vol et détournements

2003 – 13 septembre : Conseil scolaire Cape-Breton  
Victoria : perte totale du bâtiment de service aux installations

Séminaires et conférences

2003 – 28 octobre : Ouragan Juan : 72 réclamations, 
notamment celle du campus d’Akerley, dont le toit a été arraché 
par le vent

RiskWrite et bulletins d’information

Le Conseil d’administration du SIP s’engage à traduire 
en français les documents sur la gestion des risques 
pour les écoles du CSAP

2005 – 24 janvier : West Pubnico, les gicleurs gèlent  
et se brisent

Gestion du risque d’entreprise

Assurance-accidents pour bénévoles

Rapport d’incident en ligne              

2006 – 14 septembre : École primaire North Queens : perte 
totale due à un incendie

Apprentissage communautaire – couverture spéciale pour 
les risques maritimes et aériens

PayPal est mis à la disposition des parents pour payer 
le Régime OR de l’assurance-accidents pour élèves 

2008 – Décembre : St Mary’s Bay Academy, dégâts des eaux 
dans 8 salles de classe et laboratoires de chimie

Assurance voyage guard.me 

Formation en ligne de SafeSchools

Ajout de la couverture du cyberrisque et du terrorisme

2016 – 22 mars : Garage d’autobus de Kennetcook, perte 
totale due à un incendie

Souscription d’une couverture en cas d’abus sexuel

2017 – Octobre : La tempête tropicale Matthew endommage 
3 écoles du Cap-Breton (CCNE, CSAP, CBVCE)

Piratage psychologique – nouvelle couverture

Petit bureau : gros travail.

30 ans de  progrès

http://sip.ca


  Fêtons nos 30 ans!

2009



L A  G R A N D E  Q U E S T I O N . . .

Qu’est-ce que le

SIP?
ALORS...qu’est-ce 
qu’une bourse d’assurance réciproque?

Le School Insurance Program (SIP) est une bourse d’assurance réciproque,  
agréée par le surintendant des assurances pour la province de Nouvelle-Écosse.  

Le nom officiel du SIP est « Nova Scotia School Insurance Exchange ».

Que fait le SIP?

Traitement des réclamations – Le SIP traite toutes les réclamations 

d’assurance relatives aux biens, à la responsabilité civile et aux erreurs et 

omissions en vertu de la rétention auto-assurée de 250 000 $ du SIP; fournit 

un service d’urgence pour les réclamations 24 h sur 24 et 7 jours sur 7.

Gestion des risques – Le SIP informe les centres pour l’éducation, le CSAP 

et le CCNE dans tous les domaines de la gestion des risques par le biais de 

bulletins RiskWrite, de séminaires, d’ateliers et de réponses quotidiennes aux 

demandes de renseignement des centres pour l’éducation, du CSAP et du 

CCNE.

Limitation des pertes – Le SIP évalue l’exposition aux risques des centres 

pour l’éducation, du CSAP et du CCNE et fournit une assistance.

Acquisition d’assurances – Le SIP souscrit une assurance complémentaire 

des biens, une assurance responsabilité civile et une assurance erreurs et 

omissions; il souscrit d’autres produits d’assurance spécifiques à l’éducation 

et aux entités publiques (p. ex. assurance flotte, assurance vol et détourne-

ments, assurance des chaudières, assurance du cyberrisque).

Surveillance du marché – Le SIP recherche et gère les informations sur les 

tendances actuelles du marché des assurances.

Gestion des rapports d’incident – Le SIP assure l’examen et le suivi (au 

besoin) des rapports d’incident reçus des écoles et des campus (environ 7 

500 par an); il tient des statistiques sur tous les incidents.

Inspections – Le SIP fournit des inspections des biens et de la responsabilité 

civile des écoles et autres installations des centres pour l’éducation, du CSAP 

et du CCNE.

Assurance-accidents pour élèves – Le SIP fournit une assurance-accidents 

de base à tous les élèves des écoles publiques de la province sans aucun frais 

pour les élèves, les parents ou les écoles.

Assurance-accidents pour bénévoles – Le SIP fournit une assurance-acci-

dents pour bénévoles à tous les bénévoles inscrits des écoles et des campus.

Il s’agit d’un groupe ou d’une alliance d’organisations (p. ex. les centres pour 

l’éducation, le CSAP et le CCNE) qui passent un contrat mutuel pour répartir 

les pertes et les risques inhérents à leurs activités. La bourse d’assurance 

réciproque est un organisme sans but lucratif et sans personnalité morale 

qui est fondé sur l’accord mutuel de ses membres de contribuer aux pertes 

encourues par les autres membres.

Depuis combien de temps le SIP est-il en service?
Le SIP a démarré à titre de service de l’Association des conseils scolaires 

de la Nouvelle-Écosse en 1988. Le SIP est devenu une bourse d’assurance 

réciproque le 31 décembre 2000.

Quel est l’objet du SIP?
Nous fournissons des produits d’assurance de qualité spécifiques à 

l’éducation et des services de traitement des réclamations, de gestion des ris-

ques et de limitation des pertes à nos souscripteurs (centres pour l’éducation, 

CSAP et CCNE).

Quels sont les objectifs du SIP?
Nous nous efforçons de stabiliser les primes, d’aplanir les fluctuations du 

marché des assurances, d’améliorer la formulation de polices spécialement 

conçues pour la protection des établissements d’enseignement et d’apporter 

des avantages à nos souscripteurs grâce à la fourniture continue de services 

d’assurance (consultez : Que fait le SIP?).

Qui est propriétaire du SIP?
Les souscripteurs au SIP possèdent et régissent SIP. 

Voici la liste des souscripteurs : Centre régional pour l’éducation Annapo-

lis Valley, Centre régional pour l’éducation Cape-Breton Victoria, Centre 

régional pour l’éducation Chignecto-Central, Conseil scolaire acadien 

provincial, Centre régional pour l’éducation Halifax, Collège communau-

taire de la Nouvelle-Écosse, Centre régional pour l’éducation South Shore, 

Centre régional pour l’éducation Strait et Centre régional pour l’éducation 

Tri-County.
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Avancez avec

PRUDENCE

Le SIP fournit un service de haute qualité
parce que le strict minimum ne suffit pas.

2013
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Comment le

se compare-t-il à l’industrie 
des assurances?

SIP
LA FAÇON DE FAIRE DE L’INDUSTRIE

 Les profits l’emportent sur le progrès 
            Lorsque les industries sont exploitées à des fins purement  

lucratives, le service à la clientèle et les couvertures personnalisées 
disparaissent. Leur priorité absolue est de reverser des  

profits aux actionnaires.

L’absence de responsabilisation
« La Nouvelle-Écosse, c’est au Canada? » 

Les grandes compagnies d’assurances font de plus en plus affaire  
à des centres d’appels internationaux qui traitent les réclamations  

en fonction de cibles de volume et non pas d’un examen  
individualisé des réclamations.

L’argent va surtout dans leur poche
Avez-vous jamais reçu un versement de votre compagnie d’assurance-

auto? Vous n’avez eu aucun accident… Alors, où est passé l’argent?  
Une compagnie axée sur le profit fournit des gains à ses  

actionnaires, mais pas de gains à ses clients.

Des listes à cocher
En raison du manque de responsabilisation dans  

le processus de réclamations, les contrôleurs cochent les cases  
appropriées, mais ne cherchent pas à aller plus loin en vue  

d’intervenir pour améliorer les résultats.

Nous ne pouvons pas faire ça
« Si ce n’est pas sur la liste, nous ne l’avons pas. »

« Si ce n’est pas dans le manuel, nous ne pouvons pas le faire. »
De nombreux assureurs sont lents à adopter les changements  

et maîtrisent mal la technologie. Vous devez attendre  
qu’ils se mettent au courant.

Motivée par les actionnaires 
Vous êtes un tout petit poisson dans un très grand étang. 

LA FAÇON DE FAIRE DU SIP

Le progrès l’emporte sur les profits
Since 1988, le SIP fournit fièrement un service personnalisé de haute 
qualité à titre d’organisme sans but lucratif. Au fil des ans, le SIP a 
continuellement amélioré votre couverture sans jamais perdre de vue 
vos intérêts.

Des spécialistes autonomes
Nous donnons à nos spécialistes des assurances les outils dont ils ont be- 
soin pour réussir, y compris l’accès à des experts qui fournissent un soutien 
et des conseils constants pour surveiller tous les aspects de la qualité et 
faire de l’analyse prédictive. Nous employons des personnes de la région, 
hautement qualifiées et motivées, qui connaissent bien vos affaires.

L’argent retourne dans les salles de classe
Les organismes sans but lucratif utilisent uniquement l’argent néces-
saire pour accomplir leur travail. Le SIP a restitué un montant consid-
érable de primes aux centres pour l’éducation, au CSAP et au Collège 
communautaire de la Nouvelle-Écosse (CCNE).

Et voilà! Des résultats! 
Grâce à notre service de réclamations d’urgence 24 h sur 24 et 7 jours 
sur 7, vous parlez directement à un spécialiste du SIP qui vous connaît  
et qui connaît votre école ou votre campus. La continuité des opérations 
est ce qui motive le traitement des réclamations et notre objectif no 1  
est d’assurer que votre école reprenne rapidement ses activités. 

Une solide réflexion sur les risques
« Ça ne marche pas… Changeons-le! » 
L’innovation dans la gestion des risques et l’évolution  
vers la technologie mobile et libre-service sont seulement  
deux exemples de la manière dont nos employés  
s’efforcent de vous aider.

Motivé par vous 
Le SIP est détenu à 100 % par les centres pour l’éducation,  
le CSAP et le CCNE. Votre représentant au Conseil d’administration  
du SIP est totalement dévoué à votre réussite. 



L’heure est à la protection 
des enfants.

2010

2000
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SIP
De quelle couverture d’assurance 
bénéficient les élèves lors d’un stage 
professionnel?

Le SIP a 2 types de couverture en vigueur 
lorsqu’un élève est en stage professionnel :

1. Assurance-accidents pour élèves  
Les élèves à temps plein inscrits dans les 
écoles publiques de la Nouvelle-Écosse 
bénéficient d’une assurance-accidents 
sans égard à la faute pour les activités 
scolaires. 

2. Assurance responsabilité civile  
L’assurance responsabilité civile des 
centres pour l’éducation et du CSAP a 
été étendue afin de couvrir les élèves en 
stage professionnel en ce qui concerne 
la responsabilité légale, les dommages 
corporels et les dommages matériels à 
un tiers.

Qui n’est pas assuré et qu’est-ce qui 
n’est pas assuré?

Les personnes et activités suivantes ne 
sont pas assurées par le SIP :

• Les employeurs d’accueil – ils ont  
 leur propre assurance.

• Les élèves qui manœuvrent ou  
 conduisent des véhicules de  
 l’employeur d’accueil.

• Les élèves se trouvant sur une  
 embarcation participant à une course  
 ou un concours de vitesse. 
• Les élèves qui manœuvrent ou  
 conduisent les véhicules des clients.

Le cours Fonctions d’urgence en mer 
est obligatoire pour les élèves travail-
lant sur des bateaux utilisés pour la 
pêche.

Le cours Fonctions d’urgence en mer 
(FUM) est obligatoire pour les élèves tra-
vaillant sur tous les bateaux utilisés pour 
la pêche. Le cours FUM est également 
obligatoire pour les élèves travaillant sur 
les bateaux suivants naviguant en eau 
libre ou pendant plus d’une journée : 

1. Navires de la marine

2. Traversiers de la Nouvelle-Écosse

3. Garde-côtes

4. Barges

5. Bateaux d’excursion

Les élèves sont-ils autorisés à utiliser 
une tondeuse à gazon autoportée ou 
poussée lors d’un stage professionnel?

Oui, pourvu que les conditions suivantes 
soient remplies :

• Les élèves ont reçu une formation  
 suffisante 

• Les élèves portent un équipement  
 de protection personnel approprié

• Les élèves portent des lunettes  
 de sécurité 

• Les élèves sont surveillés 

• Les élèves portent des bottes  
 et des pantalons longs  
 (pas de pantalons amples).

Les élèves en stage sont-ils autori-
sés à manœuvrer ou à conduire des 
véhicules appartenant à l’employeur 
d’accueil et aux clients de l’employeur 
d’accueil?

Les élèves ne doivent pas manœuvrer 
ou conduire de véhicules ni de véhicules 
hors route. Cela comprend tous les 
véhicules appartenant aux employeurs 
d’accueil et aux clients des employeurs 
d’accueil.

La seule exception est la suivante : les 
élèves, sous la supervision de l’employeur 
d’accueil, peuvent manœuvrer et 
conduire des tracteurs agricoles ou des 
mini-chargeurs (bobcat) appartenant à 
l’employeur d’accueil. Le tracteur agricole 
ou le mini-chargeur (bobcat) ne doit pas 
être immatriculé pour l’usage routier et 
doit être utilisé uniquement sur des ter-
rains privés.  

Les élèves ne doivent pas conduire de 
tracteur ou de mini-chargeur (bobcat) sur 
une voie publique, ni même traverser une 
route.

Quel est le montant normal de 
couverture exigé par les employeurs 
d’accueil pour l’assurance respons-
abilité civile?

Le montant normal est compris entre  
1 000 000 $ et 2 000 000 $. 

Dans de rares cas, l’employeur d’accueil 
peut exiger 5 000 000 $. Si l’employeur 
d’accueil n’a pas précisé le montant, 
indiquez 1 000 000 $. 

FAQ sur le

et l’apprentissage communautaire



Quel formulaire faut-il remplir en cas 
d’accident?

Si un accident survient au cours d’un 
stage professionnel, l’enseignant respon-
sable doit remplir dès que possible un 
rapport d’incident en ligne du School 
Insurance Program; toutefois, le dépôt 
d’un rapport d’incident ne déclenche 
en aucune manière une réclamation 
d’assurance-accidents pour élèves. 
Pour faire une réclamation, les parents 
doivent signaler la blessure dans les 
30 jours suivant la date de l’accident à 
la compagnie d’assurance-accidents pour 
élèves. Les coordonnées et les formulai-
res de réclamation sont disponibles sur 
sip.ca.

Devrais-je dire aux parents qu’il existe 
une assurance-accidents pour élèves 
si leur enfant est impliqué dans un 
accident?

Oui Dites aux parents de consulter le site 
Web sip.ca pour obtenir une copie de la 
police d’assurance-accidents pour élèves, 
des formulaires de réclamation et des 
instructions sur la façon de présenter une 
réclamation.

Où puis-je obtenir de plus amples 
renseignements sur l’assurance-acci-
dents pour élèves?

Cliquez ici pour l’assurance-accidents 
pour élèves ou  ici pour savoir comment 
faire une réclamation.

Que doivent faire les enseignants 
responsables de l’enseignement coo-
pératif si l’employeur d’accueil exige 
que les parents signent une renoncia-
tion ou une décharge?

Le personnel du SIP et de l’école ne peut 
pas conseiller aux parents de signer ou de 
ne pas signer quoi que ce soit. La décision 
doit être prise par les parents.

Quels risques liés aux stages pro-
fessionnels doivent être soumis à 
l’approbation du SIP?

Le SIP exige que les enseignants sig-
nalent certains risques au SIP afin que 
notre personnel puisse s’assurer que le 
régime d’assurance actuel couvre l’élève 
et la responsabilité légale du personnel 
scolaire, des écoles, des centres pour 
l’éducation et du CSAP. Ces risques sont 
les suivants :

• Les élèves utilisant des armes à feu

• Tous les stages professionnels  
 effectués hors de la province de  
 la Nouvelle-Écosse

• Tout élève qui travaillera sur un  
 navire pendant plus de 72 heures  
 consécutives.

• Tous les stages professionnels effectués  
 dans les aéroports et côté piste

• Les élèves qui font un stage profession- 
 nel où l’employeur d’accueil utilise des  
 avions comme outils de travail.  
Par exemple, pour étudier l’impact de 
la coupe à blanc sur les bassins hy-
drographiques. Les élèves travaillant 
comme pilotes ou membres d’équipage 
ne sont pas couverts.

Pour ces stages, veuillez remplir et 
envoyer le Formulaire pour les sorties en 
avion ci-dessous : Formulaire pour les 
sorties en avion

Comment les élèves sont-ils assurés 
durant leurs déplacements liés au 
stage?

L’assurance-accidents pour élèves fournit 
une couverture aux élèves participant à 
un programme d’apprentissage com-
munautaire, y compris lors des déplace-
ments entrepris dans le cadre du pro-
gramme et lors des déplacements directs 
entre leur domicile ou les bâtiments ou 
locaux d’un établissement du titulaire 
de la police et les lieux où ils doivent se 
rendre dans le cadre du programme. 
L’expression « les déplacements directs 
entre leur domicile ou les bâtiments ou 
locaux d’un établissement du titulaire 
de la police et les lieux où ils doivent se 
rendre dans le cadre du programme » 
désigne tout déplacement de l’élève le 
long d’un parcours normal et raisonnable, 
sans arrêts.
 
La politique stipule que la couverture 
s’applique aussi lorsque les élèves 
assistent ou participent à une activité 
de l’établissement approuvée et su-
pervisée par une autorité compétente 
de l’établissement ou un représentant 
désigné.

Il est entendu que les élèves qui sortent 
pour déjeuner ou dîner ne se trouvent 
plus dans les bâtiments ou locaux d’un 
établissement du titulaire de la police ou 
dans un lieu exigé par le programme et 
qu’ils ne participent pas non plus à une 
activité de l’établissement approuvée et 
supervisée par une autorité compétente 
de l’établissement ou un représentant 
désigné.
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...FAQ
sur le SIP et l’apprentissage communautaire

2008

http://sip.ca/fr/parents-students/student-accident
http://sip.ca/fr/parents-students/student-accident/how-to-claim/
http://sip.ca/images/risk/AviationapplicationFr2014.pdf
http://sip.ca/images/risk/AviationapplicationFr2014.pdf
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FAITS
Où puis-je obtenir un formulaire  
de rapport d’incident?

Vous pouvez trouver ce formulaire  
sur sip.ca en cliquant sur le bouton  
Enseignants et Personnel. 

Le nom d’utilisateur est sip et le mot  
de passe est student. 

Cliquez sur « Formulaires de rapport 
d’incident ».

Quand faut-il remplir un rapport 
d’incident?

Il doit être rempli immédiatement 
lorsque des soins médicaux sont 
nécessaires ou s’il s’agit d’une blessure 
à la tête, au cou ou au dos.

Il doit être rempli dès que possible pour 
tout autre type de blessure physique ou 
en cas d’abus sexuel.

Qui doit remplir le rapport d’incident?

Le rapport d’incident doit être entière-
ment rempli par le personnel, et non 
pas par la partie lésée. Une copie doit être 
remise à la directrice ou au directeur de 
l’école.

Si un rapport d’incident est déposé, 
cela déclenche-t-il automatiquement 
une réclamation d’assurance-acci-
dents des élèves?

Non. La préparation et le dépôt d’un 
rapport d’incident ne déclenchent en au-
cune façon une réclamation d’assurance-
accidents des élèves. Demandez aux 
parents de consulter l’information sur 
l’assurance-accidents des élèves sur le 
site Web du SIP, sous la rubrique Élèves 
et Parents.

Les parents doivent-ils signaler la 
blessure à la compagnie d’assurance-
accidents des élèves même si un 
rapport d’incident a été rempli 
par l’école?

Oui! Afin de faire une réclamation 
d’assurance-accidents des élèves, les 
parents doivent signaler la blessure 
dans les 30 jours suivant l’accident à la 
compagnie d’assurance-accidents des 
élèves. Les coordonnées sont disponibles 
sur sip.ca

Le formulaire de rapport d’incident 
destiné au SIP doit-il être rempli 
uniquement en cas d’accident  
concernant un élève

Le formulaire de rapport d’incident en 
ligne doit être rempli en cas d’accident 
concernant les élèves, les bénévoles, 
les employés et les visiteurs de l’école. 
Il doit être rempli pour tout accident 
touchant une personne blessée dans 
l’enceinte de l’école ou dans le cadre 
de sa participation à une activité 
scolaire (qu’elle ait lieu à l’intérieur 
ou à l’extérieur de l’école).

Puis-je remettre une copie du 
formulaire de rapport d’incident 
à la personne blessée?

Non, il s’agit d’un formulaire du SIP, 
et non pas d’un formulaire des centres 
régionaux pour l’éducation, du CSAP 
et du CCNE. Il est utilisé par le SIP à des 
fins statistiques et ne devrait jamais être 
remis à la personne blessée ou à son 
représentant. 

Est-il acceptable de demander à 
la personne blessée de remplir le 
formulaire de rapport d’incident?

Non! Ce formulaire ne doit jamais être 
rempli par la partie lésée. Il doit être 
rempli par un employé de l’école chargé 
de signaler l’incident.

Si vous avez des questions concernant 
la manière de traiter ou de remplir les 
formulaires de rapport d’incident du  
SIP, veuillez envoyer vos questions à  
mail@sip.ca

importants au sujet des rapports d’incident
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Des nouvelles au sujet d’une réclamation

L
e 4 février 2004, un élève de la South 

Colchester Academy s’est servi d’un 

briquet pour déclencher le système de 

gicleurs, ce qui a endommagé les carreaux de 

plafond, des ordinateurs et un photocopieur.  

Le coût total de la réclamation, y compris  

la franchise du conseil scolaire, s’élevait à  

10 461,64 $. En avril 2004, notre expert en  

assurances a informé les parents de l’élève que  

le SIP chercherait à obtenir le remboursement 

des dommages.
 

 Les discussions entre l’expert du SIP, l’élève et 

ses parents ont abouti à un accord selon lequel 

ils signeraient un billet à ordre et fourniraient des 

chèques postdatés pour le montant dû, sans inté-

rêts, afin de rembourser le conseil scolaire  

et le SIP pour les dommages causés. L’élève a  

eu 19 ans en février 2005 et le billet à ordre  

a été émis en mars 2005. Une réunion prévue  

en avril 2005, en vue de recueillir les signatures  

et les chèques postdatés, a dû être annulée  

en attendant que le nombre requis de chèques 

puisse être obtenu par l’élève de son institution 

financière. 
 

D’autres tentatives visant à obtenir les signatures 

et les chèques se sont heurtées à une résistance 

et sont finalement restées sans réponse. En octo-

bre 2005, un avocat adjoint de Stewart McKelvey, 

travaillant pour le compte du SIP, a déposé une 

demande d’indemnisation devant la Cour des 

petites créances, qui s’est achevée en novembre 

2005, la date du procès étant prévue en janvier 

2006. Aucune défense n’ayant été déposée, nous 

avons demandé un jugement rapide, avec suc-

cès. Le SIP a reçu une ordonnance de paiement 

d’un montant de 10 713,64 $ qui comprenait  

un dédommagement des frais de justice d’un 

montant de 252 $.
 

En date du 20 mars 2018, le jugement a été 

exécuté et le Centre pour l’éducation a reçu  

le remboursement de sa franchise de 5 000 $.

13



2 0 0 6

2006

3 0  A N S



15

Formation
SafeSchools 
Si vous souhaitez suivre l’un de ces cours en ligne, veuillez 
communiquer avec le SIP pour obtenir un nom d’utilisateur 
à safeschools@sip.ca  (disponible en francais)

1. Soulèvement d’objets et blessures au dos: Complet  Lisa Yu • 17 min

2. Password Security Basics Pete Just • 7 min

3. General Safety Orientation (Nova Scotia)  
  Nova Scotia Safety for Schools Committee • 23 min

4. Joint Occupational Health & Safety Committee (Nova Scotia)  
  Nova Scotia Safety for Schools Committee • 44 min

5. Ladder Safety (Nova Scotia)  Garry Alderich • 21 min 

6. Sécurité au laboratoire de sciences  Kirt Poulsen • 23 min

7. Déversements chimiques au laboratoire de sciences 
  Linda Stroud • 30 min

8. Glissades, trébuchements et chutes: Complet  Vaughn & Sommer • 17 min

9. Concussion Awareness: Athletics Brent George • 17 min

10. Urgences médicales : l’asthme  (Loi de Ryan)  Carol Jones • 16 min

11. Urgences médicales : l’anaphylaxie  (Loi de Sabrina)  
  Carol Jones • 14 min

12. Students Mental Health Dr. Bonnie • 21 min

13. SIP: Claims Lessons Learned from 20 Years SIP • 58 min

14. Food Safety & Kitchen Sanitation Art Dunham • 14 min

15. Arson Awareness & Prevention George Phelps • 22 min

16. Intimidation : Reconnaître et réagir: Complet
   Gergin & Roher • 44 minutes

17. Making Schools Safe for LGBT Students Mattice & Meyer • 20 min

18. Playground Supervision Susan Hudson • 16 min

19. Self-Injury and Cutting Dr. Scott Poland • 18 min

20. Sport Supervision & Safety Dr. Charles LeRoy • 22 min

21. Crossing Guard Safety Staff • 11 min

22. Conduite préventive Patrick Fitzpatrick • 18 min

23. Defensive Driving Patrick Fitzpatrick • 11 min

24. Van Safety Staff • 21 min

25. Winter Driving Patrick Fitzpatrick • 15 min

26. Classroom Safety (Nova Scotia)  
 Nova Scotia Safety for Schools Committee • 15 min

SafeSchools est un autre service à valeur ajoutée du SIP. Ses cours de formation sont 
conçus spécifiquement pour les employés d’école. Les cours sont tous préparés par des 
experts scolaires et sont offerts à partir de tout appareil relié à Internet : les ordinateurs, 
les iPads et même les téléphones intelligents ayant accès à Internet.

Mise à jour de  SafeSchools

L e School Insurance Program a le plaisir d’annoncer 
un autre service à valeur ajoutée du SIP, appelé 

formation en ligne SafeSchools. Les cours SafeScho-
ols sont spécialement conçus pour les employés des 
écoles. Les cours de formation sont tous créés par des 
experts scolaires et sont disponibles sur tout appareil  
– ordinateurs, iPad et même smartphones – disposant 
d’un accès Internet. 

Tous les centres pour l’éducation participants, le CSAP 
et le Collège communautaire de la Nouvelle-Écosse 
auront leur propre site de formation SafeSchools. La 
formation SafeSchools permet de suivre des formations 
en groupe dirigées par un instructeur et des formations 
individuelles en ligne. Les centres pour l’éducation, le 
CSAP et le CCNE peuvent même télécharger leurs poli-
tiques et surveiller si elles sont observées. Les admin-
istrateurs pourront bénéficier de rapports périodiques 
en temps réel par les écoles et même à l’échelle du 
système.

Bien que SafeSchools soit nouveau au Canada et 
s’occupe de localiser rapidement bon nombre de ses 
cours, beaucoup de cours sont déjà prêts pour vous 
aujourd’hui! Il y a aussi des cours en français et d’autres 
sont en préparation. 

Nous sommes persuadés que ce sera une excellente 
ressource pour tous les employés des conseils scolaires 
et du collège, et que vos élèves bénéficieront ainsi 
d’un environnement plus sûr. Le programme est 
disponible immédiatement.

SafeSchools 
Formation en ligne pour vos employés, 

présentée avec les compliments du SIP.

Le SIP a le plaisir de signaler qu’il y a maintenant des cours  
conçus spécialement   pour les écoles de la Nouvelle-Écosse 
(lien en anglais seulement) : 

Sécurité incendie : Administrateurs (Nouvelle-Écosse): 
Comité pour la sécurité des écoles – 26 minutes

Sécurité incendie : Personnel (Nouvelle-Écosse): 
Comité pour la sécurité des écoles – 17 minutes 
 Sécurité des hottes chimiques 
Comité pour la sécurité des écoles – 20 minutes

Aperçu de la cybersécurité 
Pete Just – 13 minutes  
Pour obtenir votre mot de passe  
pour SafeSchools, contactez  
le SIP à safeschool@sip.ca 



Betty Diane McRae
13 octobre 1948 – 12 août 2018

In memoriam

B etty Diane McRae de Dartmouth, âgée de 69 ans,  

est décédée le 12 août 2018 à l’Hôpital général de 

Dartmouth. Née à Truro, elle était la fille d’Eric et Luella 

(McFadden) McRae. Elle laisse dans le deuil sa fille Tara Burke; 

deux frères, Randy (Heather) McRae et Bruce McRae;  

sa petite-fille Amelia et son neveu Scott. Ses parents et son  

ex-mari Brian MacPhee étaient décédés antérieurement. 
 

Diane est décédée subitement le 12 août, entourée de ses êtres 

chers. Diane a vécu une vie merveilleuse, pleine d’aventures, 

accompagnée de sa famille et de ses amis. Elle était née à Truro, 

en Nouvelle-Écosse et était la fille de Luella McFadden et d’Eric 

McRae. Elle a grandi à Truro et à Bible Hill avec ses deux frères, 

Randy et Bruce. Elle a beaucoup voyagé partout au Canada et 

dans les îles Britanniques et aimait partager ces souvenirs.  

Elle avait de nombreuses passions, notamment la musique, 

l’art, la comédie et le théâtre.  
 

Elle a mené une brillante carrière de 35 ans dans le secteur  

des assurances et de la gestion des risques auprès du Nova 

Scotia School Insurance Exchange, où elle occupait fièrement 

le poste de directrice générale. Sa passion et son engagement 

à l’égard de ce programme étaient évidents pour tous ceux qui 

ont travaillé avec elle tout au long de sa carrière. Diane a reçu 

son MBA de l’Université St. Mary et a également obtenu le titre 

de Certified Risk Manager (gestionnaire des risques agréé).  

Elle était membre de l’Institut d’assurance du Canada et du  

Risk Management Institute.  
 

Elle tirait une fierté et une joie indéniables de son étroite 

relation avec sa fille Tara et sa petite-fille Amelia. C’était une 

personne gentille et bienveillante et on se souviendra toujours 

d’elle pour sa nature enjouée, son esprit vif et son sens  

de l’humour. Elle était une passionnée des animaux, et  

particulièrement soucieuse du bien-être des chiens et des 

chats. Elle vivra pour toujours dans les cœurs et la mémoire  

de ceux qui ont eu la chance de la connaître.
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Janine Saulnier  
Présidente                                                                      
Conseil scolaire acadien provincial
 
William « Bill » Strubank  
Vice-président
Collège communautaire de la 
Nouvelle-Écosse 
 
Trevor Cunningham                                                                                      
Centre régional pour l’éducation 
Tri-County
 
Chris Grover                                                                                                
Centre régional pour l’éducation 
Straight
 
David Jones                                                                                 
Centre régional pour l’éducation  
Annapolis Valley
 
Paul Oldford                                                                         
Centre régional pour l’éducation 
Cape Breton-Victoria
 
Brian Smith                                                                                         
Centre régional pour l’éducation  
South Shore
 
Herb Steeves                                                                             
Centre régional pour l’éducation  
Chignecto-Central
 
Terri Thompson                                                                                            
Centre régional pour l’éducation 
Halifax

Membres du personnel

Valencia Forrest
Adjointe aux réclamations

valencia.forrest@sip.ca 
Bureau 902.480.2174
Cellulaire 902.229.3262

Valencia gère les réclamations, le programme 
d’assurance-accidents pour élèves et répond aux 
demandes d’attestation d’assurance.

Rebekah Tingley
Adjointe à la gestion des risques

rebekah.tingley@sip.ca 
Bureau 902.480.2172
Cellulaire 902.830.2178

Rebekah aide la gestionnaire des risques et répond 
aux demandes de renseignements sur les excursions 
et les activités scolaires.

Dawn Graves
Adjointe administrative

dawn.graves@sip.ca 
Bureau 902.480.2178
Cellulaire 902.719.7008

Dawn fournit un soutien administratif au personnel 
de bureau et travaille en étroite collaboration avec 
la directrice générale.

Lee-Anne Dauphinee CIP CRM
Gestionnaire des risques

lee-anne.dauphinee@sip.ca 
Bureau 902.480.2171
Cellulaire 902.452.6173

Cindy Norrad CPA CGA CRM
Contrôleuse

cindy.norrad@sip.ca 
Bureau 902.480.2177
Cellulaire 902.499.0426

Meagan Spicer
Adjointe à la gestion des risques

meagan.spicer@sip.ca 
Bureau 902.480.2170
Cellulaire 902.430.9781

Lee-Anne assure la gestion des risques, la limitation 
des pertes et le service d’achat et de renouvellement 
d’assurance aux souscripteurs du SIP.

Cindy gère les finances du SIP et s’occupe 
également de l’approvisionnement.

Meagan fournit un soutien administratif 
au personnel du bureau et travaille en étroite 
collaboration avec la gestionnaire des risques.

Le School Insurance Program 

détient la propriété exclusive et le 

droit d’auteur de l’information 

publiée dans RiskWrite et la fournit 

à ses souscripteurs à titre confiden-

tiel et privilégié. Elle ne doit pas être 

copiée, transmise ou autrement 

fournie à une tierce partie sans 

le consentement écrit du SIP. 

Disponible en anglais à sip.ca

Légalités

 
Qui nous sommes et ce que nous faisons pour vousÀ propos du SIP

Coordonnées du bureau

Réception  902.480.2170

Sans frais  855.480.2170 

Télécopieur 902.480.2179

Courriel mail@sip.ca

 www.sip.ca

Urgences 
24 h sur 24/7 jours sur 7

 902.448.2840
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